Groupe "Une autre Ambition pour Courbevoie"

A 

M.Kossovski

Maire de Courbevoie 

Hôtel de ville - Rue de l’hôtel de ville

92 400 Courbevoie 

Courbevoie, le 19 mars 2008
Monsieur le Maire,

A plusieurs reprises, de nombreux parents nous ont alertés sur la fourniture des repas dans les écoles de Courbevoie et particulièrement  le 11 mars dernier.

En effet, le repas fourni par la société Avenance a été modifié à midi, c'est-à-dire à l’heure où les élèves commençaient à fréquenter les réfectoires, car le plat principal (pâtes à la carbonara) présentait un goût acide.  Ce plat a été, soit purement et simplement supprimé, soit remplacé par des haricots verts et du thon. Les délais de la livraison étant d’une heure, voire plus, les enfants n’ont déjeuné qu’à partir de 13h15. Beaucoup étaient encore à table à 13h30 et au-delà, empiétant ainsi sur les heures de classes. 

Dans les écoles où le repas a été supprimé, les enfants n’ont eu droit qu’à l’entrée (concombres), du fromage et une compote pour leur déjeuner, complété dans l’après-midi par un biscuit.
Le groupe "Une autre Ambition pour Courbevoie" déplore ces dysfonctionnements sérieux dans  la fourniture des repas par la société Avenance et s’inquiète pour la santé des élèves comme pour le bon déroulement des repas pris dans les écoles de notre commune.
Nous souhaiterions donc connaître vos commentaires sur cet incident et, au-delà, avoir une copie des informations régulières qui doivent vous être transmises par le prestataire. Par ailleurs, nous vous demandons d’organiser une enquête sur la qualité des prestations de cantine réalisée auprès des enfants et adultes fréquentant ce service et d’en rendre publics les résultats.

Le groupe "Une autre ambition pour Courbevoie" souhaite de plus savoir : 

 - Si la mairie a demandé l'ouverture d'une enquête sanitaire pour savoir d'où provenait le problème survenu le 11 mars dernier (rupture de la chaîne du froid, etc...) , et s'il pourrait être de nature à provoquer une révision du contrat municipal passé avec cette entreprise.

- Si la mairie envisage le remboursement des familles pour le défaut de service et le préjudice occasionné.

- Quel système de secours la mairie entend mettre en place pour pouvoir réagir de manière efficace au cas où ce dysfonctionnement viendrait à se reproduire.
Je vous prie de croire, Monsieur  le maire, en l'expression de mes sincères salutations.

Jean-André LASSERRE 
Président du groupe PS-Verts-PCF
« une autre ambition pour Courbevoie »
